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L’école est obligatoire de 6 a 18 ans
** = pas d’examen d’état mais un diplome délivré par le Ministére de 1’Education aprés examen des
notes annuelles de P’éléve.
* = Certificat d’études secondaires inféricures.
Chaque année, deux examens annuels ( Noél et fin d’année ) sont déterminants pour le passage dans
la classe supérieure.
Année scolaire du 1* septembre au 30 juin
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